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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 7, substituer aux mots : 

« peuvent être »

le mot : 

« sont ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social propose de rendre la consultation des électeurs 
inscrits sur les listes électorales de Corse obligatoire plutôt que facultative comme cela est 
aujourd’hui le cas à l’alinéa 7, pour valider la loi organique qui comportera le statut d'autonomie de 
la Corse. L’avis des Corses sur ce projet de statut ne peut pas être une simple option.

La rédaction actuelle de l'alinéa 7 dispose que les électeurs inscrits sur les listes électorales de Corse 
« peuvent être » consultés sur le projet de statut. Ce faisant, elle confie au Gouvernement, et à lui 
seul, la décision d'organiser ou non cette consultation. C'est remettre entre les mains de l'exécutif la 
faculté de priver les premiers concernés de toute voix directe sur un texte qui engage pourtant leur 
avenir institutionnel pour des décennies.
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Cette faculté discrétionnaire est démocratiquement insuffisante. Un statut d'autonomie n'est pas une 
réforme administrative ordinaire : c'est une transformation profonde de l'organisation de la 
République sur un territoire, qui modifie les règles applicables à des centaines de milliers de 
citoyens, détermine les compétences de leurs élus et conditionne l'exercice de leurs droits. Ne pas 
permettre aux citoyens directement concernés de se prononcer, c'est méconnaître l'exigence 
démocratique la plus élémentaire. En rendant facultative la consultation des Corses, le texte actuel 
réduit la souveraineté populaire à une option gouvernementale, ce qui est constitutionnellement et 
politiquement contestable.Toute réforme institutionnelle majeure qui ferait l'économie de cette 
consultation risquerait de naître sans la légitimité populaire indispensable à sa pérennité. Un statut 
d'autonomie imposé d'en haut, sans que les premiers intéressés aient été directement consultés, 
porterait dès l'origine le germe de sa fragilité.

Le Parlement ne représente pas les seuls Corses : il représente la Nation tout entière. Il est donc 
indispensable que les Corses, en tant que premiers destinataires de ce statut, puissent s'exprimer 
directement sur lui.

Rendre cette consultation obligatoire, c'est reconnaître que la démocratie représentative et la 
démocratie participative ne sont pas concurrentes mais complémentaires. La substitution du mot « 
peuvent être » par le mot « sont » est ainsi une modification fondamentale dans sa portée car elle 
transforme une éventualité gouvernementale en une garantie constitutionnelle pour les citoyens. 
C'est le sens de cet amendement.


